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Secrétariat Général 
 
 

SG/17-747-153 du 26/06/2017   
 

OPERATIONS DE LA PHASE D’AJUSTEMENT DU MOUVEMENT ET D’AFFECTATION DES 
STAGIAIRES 

 

 
Destinataires : Mesdames et messieurs les chefs d’établissement du second degré public s/c de Messieurs les 
Inspecteurs d’Académie-Directeurs Académiques des Services de l’Education Nationale  
 
Dossier suivi par : DIPE - Tel secrétariat : 04 42 91 73 65 
 
 

 
Dans un souci d’améliorer les délais d’information et d’anticiper autant que possible les couplages 
de BMP, l’attribution des HS et plus globalement la répartition des services, je vous prie de bien 
vouloir trouver ci-dessous un nouveau calendrier de la phase d’ajustement qui sera mis en place 
pour la rentrée 2017. 

 

L’objectif de ce nouveau calendrier est de répondre aux contraintes de gestion des chefs 
d’établissement, de permettre aux enseignants concernés d’avoir connaissance au plus tôt de leur 
établissement d’affection, voire des niveaux de classe qui leur seront confiés, aux représentants de 
personnels de participer aux opérations de mobilité qui suivent le mouvement intra académique  et 
aux services de gestion des moyens et des personnels de préparer la rentrée dans les conditions les 
plus sereines possibles. 

 

Les services des moyens vont travailler sur les couplages des BMP sur lesquels seront affectés les 
enseignants par la DIPE. 
Les opérations se poursuivront en août par les dernières affectations des TZR et la nomination des 
agents non titulaires.  

 

 Mardi 4 juillet matin : groupe de travail issu du CTA dont l’objet est d’échanger sur la liste des 
BMP, berceaux de stagiaires ainsi que sur les supports CDI, MA.  

 En conséquence, aucune modification de couplage ne sera possible après cette date. 

 Vendredi 7 juillet matin : GT affectation des TZR (tous corps sauf CPE) 

 Mardi 11 juillet matin : GT CPE : affectation des stagiaires et TZR  

 Jeudi 13 juillet matin : GT affectation des stagiaires (tous corps sauf CPE) 

 Mercredi 23 aout matin : GT affectation des enseignants non titulaires 
 

 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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Secrétariat Général 
 
 

SG/17-747-154 du 26/06/2017   
 

HABILITATION A ENSEIGNER INFORMATIQUE ET SCIENCES DU NUMERIQUE (ISN) 
 

 
Destinataires : Tous les personnels enseignants titulaires du second degré  
 
Dossier suivi par : Mme BONTEMPS-PAGES, référente ISN 
 
 
 

L’habilitation à l’enseignement de la spécialité Informatique et science du numérique en Terminale S 
reconnaît à des enseignants du second degré de  l’enseignement public, relevant du ministre chargé 
de l’éducation ayant suivi une formation lourde en informatique, la capacité à prendre en charge cet 
enseignement de façon satisfaisante. 
 
Une commission composée d’un IA-IPR disciplinaire et d’un expert en informatique recevra en 
entretien les professeurs enseignant l’ISN depuis au moins une année scolaire complète. 
 
La procédure est la suivante : 
 
 
1° Inscription : 
 
Le registre d’inscription pour l’année scolaire 2017-18 sera ouvert du :  
Lundi 11 septembre 2017 au Vendredi 20 octobre 2017. 
 
La demande d’inscription (modèle joint en annexe) dûment complétée, datée et signée sera adressée 
sous format numérique au secrétariat des IA-IPR, à l’adresse suivante : ce.ipr@ac-aix-marseille.fr 
avant le Vendredi 20 octobre 2017. 
 
 
2° Un dossier devra être constitué par l’enseignant et transmis par la voie hiérarchique au secrétariat 
des IA-IPR au plus tard le 7 novembre 2017. 
 
Il comprendra : 
 

- un état des services des années précédentes faisant apparaître que le professeur a 
enseigné l’ISN et visé par le chef d’établissement. 
 

- un rapport d’activité succinct (une page maximum), au regard de la pratique dans la classe 
et dans l’enseignement de la spécialité ISN, qui permettra à la commission de construire 
l’entretien.  
 

- une partie pédagogique (trois pages maximum) permettant à la commission d’apprécier 
l’aptitude à mettre en œuvre, dans le cadre des programmes, les démarches appropriées à 
cet enseignement. Le professeur présentera une analyse de cette mise en œuvre à partir de 
la présentation d’un projet conduit par les élèves dans la spécialité « informatique et sciences 
du numérique » au cours de l’année écoulée. 
  

Remarque : Deux professeurs ayant enseigné conjointement la spécialité pourront présenter le même 
projet conduit en classe, chacun avec sa vision du dossier et ses apports personnels.  
 
Ce dossier n’excèdera pas cinq pages et sera envoyé, sous format numérique au secrétariat des 
IA-IPR, à l’adresse suivante : ce.ipr@ac-aix-marseille.fr 
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3° Un entretien avec la commission d’une durée de 30 minutes permettra à l’enseignant de présenter 
son dossier. 
Il est organisé comme suit: 

- durant les10 premières minutes le candidat présente sa formation et le travail qu’il a 
accompli dans l’enseignement d’ISN en s’appuyant notamment sur le dossier remis ; 

 
- les 20 minutes suivantes seront consacrées à un échange avec les membres de la 

commission. 
 
Ces entretiens seront organisés à partir du 15 janvier 2018. 
Une convocation sera envoyée au professeur inscrit précisant la date, l’heure et le lieu de l’entretien. 
A l’issue de cet entretien, la commission prononcera l’habilitation de l’enseignant et délivrera, le cas 
échéant, une attestation. 
 
 
ATTENTION 
 

- Tout dossier incomplet sera rejeté 
 

Aucun changement de date de convocation à l’entretien ne sera possible quel que soit le 
motif invoqué 
 
 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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DEMANDE D’INSCRIPTION A L’EXAMEN D’HABILITATION A 

L’ENSEIGNEMENT DE LA SPECIALITE ISN EN TERMINALE S 
 

SESSION 2018 
 

(ne peuvent s’inscrire que les enseignants en poste dans l’Académie d’Aix 
-Marseille) 
 
 
I - SITUATION PERSONNELLE :  
 
Nom patronymique : ……………………………………Nom marital : ……………… 
 
Prénoms : ……………………………………………………………………….. 
 
Date et lieu de naissance : ......................................... 
 
Adresse : .........................  
 
Code postal : .....................................Ville : …………………………………………… 
 
Tél. portable : .............................. 
 
Adresse électronique : ...................................................  
 
 
II - SITUATION ADMINISTRATIVE   2017/2018 :  
 
Corps :……………………………….            Tél. professionnel :...............................  
 
Discipline enseignée : ……………………………………. 
 
Affectation actuelle :................................................:...................  
 
Adresse de l’établissement : ...................................................................................  
 
Code postal : …………………………Ville : ……………………………………….. 
 
J’atteste sur l’honneur l’exactitude des informations portées sur la présente fiche,  
et sollicite mon inscription à l’habilitation pour l’enseignement de l’Informatique et 
Sciences du Numérique, au titre de la session 2018.  
 

Date et signature :  
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Direction des Relations et des Ressources Humaines 
 
 

DRRH/17-747-101 du 26/06/2017   
 

EXERCICE DE FONCTIONS EN QUALITE DE CHARGE DE MISSION ACADEMIQUE A TEMPS 
PLEIN 

 

 
Destinataires : Enseignants du second degré et assimilés (CPE, personnels d’orientation) - Chefs d’établissement 
– Chefs de divisions et services du rectorat  
 
Dossier suivi par : Direction des Relations et Ressources Humaines - 04 42 91 70 50 - ce.drrh@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 

Les enseignants du second degré et assimilés (CPE, personnels d’orientation) recrutés dans les 
services académiques pour assurer des missions académiques et déchargés d’enseignement à temps 
complet à cet effet, doivent pouvoir dérouler leur carrière dans les meilleures conditions, et valoriser 
leur parcours professionnel particulier. 

Aussi la présente circulaire a pour objet de fixer d’une part les règles de recrutement (I), d’autre part 
les modalités de gestion (II), enfin une grille indemnitaire académique (III). 

I- Les règles de recrutement 
 

Les missions académiques pour lesquelles une décharge d’enseignement à temps complet est 
validée feront l’objet d’un appel à candidature avec publication d’une fiche de poste au Bulletin 
Académique (BA). 

Les attendus, le profil, les contraintes liées au poste seront indiqués explicitement dans cette fiche de 
poste. 

Les candidatures seront examinées par le responsable de la structure d’accueil, en étroite 
collaboration avec la direction des relations et ressources humaines ou le secrétariat général de 
l’académie. Les candidats présélectionnés seront reçus en entretien, afin d‘évaluer l’adéquation entre 
le poste et le profil d’une part et d’échanger sur leur projet professionnel d’autre part. Un représentant 
de la direction des relations et ressources humaines ou du secrétariat général participera à ces 
entretiens. 

Les personnels non retenus seront destinataires, à leur demande, des éléments qui n’ont pas permis 
de donner suite à leur candidature. 

II- Les modalités de gestion 
 

Lettre de mission 

Dès leur prise de poste « hors établissement », les chargés de mission académique bénéficieront 
d’une lettre de mission officielle.  

Cette lettre de mission sera versée au dossier administratif de l’intéressé ; elle pourra être 

réactualisée, si nécessaire.  

Elle permettra à l’intéressé de faire valoir l’expérience ainsi que les compétences acquises dans 

l’accomplissement d’une mission académique dans une perspective de futur recrutement. 

La lettre de mission sera validée par le supérieur hiérarchique, responsable de la structure d’accueil, 

et par l’autorité académique. 
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Accompagnement professionnel 

Plus globalement et dans l’esprit du PPCR applicable à l’ensemble des 3 fonctions publiques en 2017, 
l’accompagnement professionnel des enseignants déchargés d’enseignement et assimilés affectés 
sur une mission académique, sera assuré conjointement par l’inspecteur disciplinaire et le 
responsable de la structure dans laquelle ils exercent. 

A la fin de chaque année scolaire, un rapport d’activité pourra être utilement établi par le chargé de 
mission et validé par le responsable de la structure à l’occasion d’un entretien. Ce rapport d’activité 
annuel sera également versé au dossier administratif de l’intéressé. 

Gestion administrative 

Les enseignants chargés de mission académique restent titulaires de leur poste définitif en 
établissement ; au terme d’une première période de 3 ans, il leur sera demandé de se positionner soit 
pour un retour à leurs fonctions statutaires en face à face pédagogique, soit pour une poursuite de la 
mission académique. Dans ce dernier cas, ils seront affectés « administrativement » sur Zone de 
Remplacement (ZR), ce qui permettra de libérer leur poste en établissement qui sera proposé au 
mouvement intra académique et ainsi de stabiliser les équipes pédagogiques dans ces 
établissements. 

Dans le cadre d’une participation au mouvement intra académique ultérieure, les chargés de mission 
académique verront leur « vœu département » dont ils étaient titulaires bonifié, selon les modalités 
similaires à un retour de disponibilité (cf bulletin académique spécial Mouvement intra). 

Pour toute question relative à la gestion administrative et financière, le contact privilégié des 
enseignants déchargés d’enseignement reste, comme pour tous les autres enseignants et assimilés, 
leur gestionnaire à la DIPE. 

III- Une grille indemnitaire académique  
 

Afin d’harmoniser l’ensemble des situations, une grille indemnitaire (annexe 1) est mise en place et 
prend effet à compter du 1er septembre 2017. Elle tient compte des critères tels que le niveau de 
responsabilité, le taux d’encadrement, le niveau d’exposition et du caractère « provisoire » des 
missions académiques confiées aux enseignants et assimilés. 

Elle récapitule les niveaux et montants des indemnités versées aux enseignants déchargés 
d’enseignement à temps plein afin d’assumer une mission académique. 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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G 1 Fonctions d'encadrement à responsabilités et/ou techniques 
importantes

780 €

G 2 Fonctions d'encadrement et/ou à technicité particulières 450 €

G 3 Fonctions usuelles 300 €

Trois critères permettent d’identifier et de regrouper les fonctions :  
‐  les critères liés aux fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de 
conception ; 
‐  les critères liés à la technicité, l’expérience ou la qualification nécessaire
‐  les critères liés aux sujétions particulières ou au degré d’exposition du poste. 

Ces critères visent la valorisation des fonctions nécessitant une expertise et/ou une 
technicité particulière ou qui comportent une spécificité ou une dimension 
manageriale très affirmée.

Grille indemnitaire académique des chargés de mission

(montants mensuels)



Division de l'Encadrement et des Personnels 
Administratifs et Techniques 

 
 

DIEPAT/17-747-1033 du 26/06/2017   
 

ACTUALISATION DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE 
ACADEMIQUE COMPETENTE A L’EGARD DES ADJOINTS TECHNIQUES DE RECHERCHE ET DE 

FORMATION : REPRESENTANTS DE L’ADMINISTRATION - ACTUALISATION DE LA 
COMPOSITION DE LA COMMISSION DE REFORME DEPARTEMENTALE COMPETENTE A 

L’EGARD DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS DE L’EDUCATION NATIONALE ET DE 
L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

 

Références : article 10 du décret n° 82-451 du 28 mai 1982 relatif aux commissions administratives paritaires - 
article 12 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 relatif aux commissions de réforme départementale 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les commissaires paritaires des Adjoints Techniques de Recherche et de 
Formation - Mesdames et Messieurs les adjoints administratifs de l’Education nationale et de l’Enseignement 
Supérieur  
 
Dossier suivi par : Mme YAGUES - secrétariat de division - tel. : 04 42 91 72 26 - ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 
 
 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après les arrêtés rectoraux qui actualisent : 
 
- la composition de la  commission administrative paritaire académique concernant le corps des 

Adjoints Techniques de Recherche et de Formation, portant désignation des représentants de 
l’administration. 

 
- la composition de la commission de réforme départementale compétente à l’égard des 

adjoints administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur. 
 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Mialy VIALLET, Directrice des Relations et des Ressources 
Humaines 
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Division de l'Encadrement et des Personnels 
Administratifs et Techniques 

 
 

DIEPAT/17-747-1034 du 26/06/2017   
 

POSTE VACANT : GESTIONNAIRE EN CHARGE DU SUIVI BUDGETAIRE DE LA MASSE 
SALARIALE ET DU CONTROLE DES EMPLOIS - DIVISION DES BUDGETS ACADEMIQUES - 

RECTORAT 
 

 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les personnels titulaires de catégorie B  
 
Dossier suivi par : Mme MISERY, chef du bureau 3.01 - 04 42 91 72 28 - Tél. secrétariat de division : 04 42 91 72 
26 - Mail  : ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 
 

 
  

Le poste de gestionnaire en charge du suivi budgétaire de la masse salariale et du contrôle des 
emplois est vacant à compter du 1er septembre 2017. 
 
Ce poste est localisé à la  Division des Budgets Académiques au rectorat de l’académie d’Aix-
Marseille, place Lucien Paye 13621 Aix en Provence cedex 1. 
 
Les personnes intéressées sont invitées à se reporter à la fiche de poste ci-jointe et doivent envoyer 
leur dossier de candidature au plus tard le vendredi 7 juillet 2017 par voie électronique à : 
 
 

ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 
Les candidatures doivent être assorties : 
 

- d’une lettre de motivation 
- d’un curriculum vitae 
- de la copie du dernier entretien professionnel 
- et de toute pièce jugée utile à la valorisation du dossier 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Mialy VIALLET, Directrice des Relations et des Ressources 
Humaines 
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Division de l'Encadrement et des Personnels 
Administratifs et Techniques 

 
 

DIEPAT/17-747-1035 du 26/06/2017   
 

POSTE VACANT : GESTIONNAIRE D’ENQUETES STATISTIQUES - DIRECTION DE L’ANALYSE, 
DES ETUDES ET DES STATISTIQUES (DAES) - RECTORAT 

 

 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les personnels titulaires de catégorie B  
 
Dossier suivi par : Mme MISERY, chef du bureau 3.01 - 04 42 91 72 28 - Tél. secrétariat de division : 04 42 91 72 
26 - Mail  : ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 
 

 
  

 
Le poste de gestionnaire d’enquêtes statistiques est vacant à compter du 1er septembre 2017. 
 
Ce poste est localisé à la  Direction de l’Analyse, des Etudes et des Statistiques au rectorat de 
l’académie d’Aix-Marseille, place Lucien Paye 13621 Aix en Provence cedex 1. 
 
Les personnes intéressées sont invitées à se reporter à la fiche de poste ci-jointe et doivent envoyer 
leur dossier de candidature au plus tard le vendredi 7 juillet 2017 par voie électronique à : 
 
 

ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 
Les candidatures doivent être assorties : 
 

- d’une lettre de motivation 
- d’un curriculum vitae 
- de la copie du dernier entretien professionnel 
- et de toute pièce jugée utile à la valorisation du dossier 

 
 
 

 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Mialy VIALLET, Directrice des Relations et des Ressources 
Humaines 
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